
PENSER LE DROIT 
DES MAJEURS VULNÉRABLES

Séminaire à suivre sur place 
ou en distanciel (via Zoom)

4,rue Valette, Paris 5e
contact : sophie.pretot@uca.fr

Sous la responsabilité scientifique de 
S. Prétot, F. Bellivier, E. Jeuland, X. Lagarde et C. Vernières

PROGRAMME 2024-2025
Les acteurs de la protection juridique 

27/09 - 14H-16H
L’accompagnement du majeur protégé

15/11 - 14H-16H
De nouveaux acteurs : l’exemple du notaire

31/01 - 14H-16H
Opposition et conflit d’intérêts 

en droit des majeurs vulnérables

04/04 - 14H-16H
La notion de partie en droit des majeurs 

protégés

Le majeur protégé en milieu médical 

13/06 - 14H-16H
Autonomie des personnes âgées et mesures 

de protection juridique en milieu médical



PENSER LE DROIT
DES MAJEURS VULNÉRABLES

Séminaire de recherche sous la responsabilité scientifique de Florence Bellivier et Christophe Vernières (IRJS, Département
Droit de la famille et du patrimoine), Emmanuel Jeuland et Xavier Lagarde (IRJS, Département Sorbonne - Justice et Procès) et

Sophie Prétot (Centre Michel de l’Hospital, Université Clermont Auvergne).

-  P R O G R A M M E  D E  L ’ A N N É E  2 0 2 4  /  2 0 2 5  -

LES ACTEURS DE LA PROTECTION JURIDIQUE 

LE MAJEUR PROTÉGÉ EN MILIEU MÉDICAL 


